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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-82389

Département(s) de publication : 95
 Annonce n° 24-82389

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-47922

Section 2 - Identification de l'acheteur

S.I.A.R.ENom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

25950019700027N° National d'identification : 
Soisy-Sous-MontmorencyVille : 

95230Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

95Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

1905 TRVX GEOTHER : Travaux de géothermie dans le cadre de l'écoconstruction Intitulé du marché : 
de la Maison de l'Eau

45200000Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Valeur technique de l'offre appréciée à l'aide du mémoire technique : 60% Prix Critères d'attribution : 
des prestations, jugé sur la base de la Décomposition du Prix Global et Forfaitaire (Dpgf) : 40%

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Date d'attribution : 11/07/24 Marché n° : 1905trvxgeother Phreatech, 57 rue chavriere, 71360 Epinac 
Montant Ht : 149 967,00 Euros Renseignements complémentaires : Dans le respect du secret industriel 
et commercial, ce marché peut être consulté auprès des services du Siare : 1 rue de l'Egalité 95230 
Soisy-sous-Montmorency (France). Tél. : 01 30 10 60 70 / juridique@siare.net

12/07/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-82389
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-82389
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